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le Raprhmtant permanent de l’Afrique du Sud auprhs de L’Organisation 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de me rhfker au document A/39/487-S/16741 de 1’Assembléto 
gén&ale et du Conseil de sdcurft6, date du 14 septembre 1984, OÙ figure le texte 
d’une dklaration sur l’Afrique du Sud , adopthe le 11 septembre 1984 par les 
ministres des affaires étrangières des dix Etats atembres de la Communauté 6conamique 
eur op&nne . 

La dgsneca du Gouverne nt sud-africain &r la d6clatation ci-dossus, dath du 
a0 sept re bbBJ4, est jofnte @an annexe au priioent umsnnt l 

bien voulufs de le prdkient 

ne off oie, au tiAcse 

u cons 
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ANNEXE ANNEXE 

réponse du Gouvernement sud-africain, dath du 20 septembre 1964, Réponse du Gouvernement sud-africain, date@ du 20 septembre 1964, 
& la d&laration sur l’Afrique du Sud adoptée le 11 septembre 1984 & la d&laration sur l’Afrique du Sud adoptée le 11 septembre 1984 
par les Ministres des affaires &trangètes des dix Etats membres de par les Ministres des affaires Qtrangètes des dix Etats membres de 

la Communauté économique europ&nne la Communauté économique europ&nne 

1. & Gouvernement sud-africain ne saurait admettre le ton et le contenu de la 
déclaration des Ministres des affaires étrangères de la Communauté tkonomique 
europdenne dath du 11 septembre 1984. Les événements d'Afrique du Sud, y compris 
l'élection de représentants métis et indiens qui a récemment eu lieu en Afrique du 
Sud, constituent de toute évidence Lne affaire int6rieure et ne sauraient donc 
intéresser en aucune manière les Dix ou toute autorité étrangère. La déclaration 
des ministres de la CEE constitue une ingérence déraisonnable et inacceptable dans 
les affaires intérieures de la République sud-africaine. Aucun des gouvernements 
en cause ne tolérerait de la part d'un organisme étranger une ingérence comparable 
dans ses affaires intérieures. 

2. Dans Le cas pr6sentr cette inghence injustifiée comporte une circonstance 
aggravante t l’ignorance manifeste des donnhes pertinentes que révèle cette 
dklaration. 

3. ces titis et les Indiens deAfrique du Sud ont reçu la pssibilitk de 
participer aux Qjlections eti vertu de la nouvelle Constîtution. 11s n’y ont pas éth 
contraints, mais ils ont ét& autoris6s à élire des repr&aentants au Parlement 
sud-afr fcain. 
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doléances. Que le monde le veuille ou nonI un pourcentage substantiel des Noirs 
d'Afrique du Sud ont opté depuis des années pour l'indépendance politique. 11 
importe peu que les Dix et le monde en général refusent de reconnaître cet acte 
d'autodétermination. Ce qui importe, c'est que des millions de Noirs ont effectué 
un choix politique de leur propre volonté et sans la moindre contrainte de la part 
du tiuvernement sud-africain. 

9. Les l?:x doivent également connaitre l'existence du Comité ministériel spécial 
crée l'année derni&re par le Premier Ministre et chargé d'enquêter sur les progres 
accomplis sur le plan constitutionnel des Noirs vivant à l'extérieur des 
Etats-nations indépendants. Le mandat de ce Comité et l'objectif du Gouvernement 
sud-africain en le ereant ont fait l’objet d'explications publiques detaillées. Le 
gouvernement renvoie les Dix à la déclaration que le représentant de l'Afrique du 
Sud a faite le 16 août 1984 au Conseil de sécurité des Nations Unies, par laquelle 
il rejetait d'avance le projet de résolution examiné par le Conseil. Le Président 
de la République sud-africaine a clairement exposé la politique gouvernementale 
dans ses déclaratiLns officielles des 14 et 18 septembre 1984. Le 14 septembre, il 
a réaffir,Té que la situation des communautés noires vivant à l'extérieur des 
Etats-nations indépendants recevait l'attention immmédiate du Comité ministériel 
spkial, que des consultations se poursuivaient avec les interlocuteurs les plus 
divers et que de grands efforts avaient été faits et continuaient d'être faits pour 
mettre au point les modalitk politiques appropriées p acceptables à ces communautés 
et conformes B leurs intérêts. 

10. Le 18 septembre 1984, le Pr&kident s'est de nouveau engage à trouver pwr les 
Noirs sud-africains des arrangements constftutionneh appropriés. 11 a déclaré 
devant la Parlement : 
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incompr8hension de ce qui a d&jh Bté rdalis& en Afrique du Sud et des m&canismes 
qui ont &ti mis en route pour assurer Ea r&alisation des aspirations raisonnables 
de tous les Sud-Africains. 

12. Le Gouvernement sud-africain estime que les Sud-Africains eux-mêmes, Blancs et 
Noirs, M6ti.s et Asiatiques , sont les plus qualifies pour d&terminer ce qui r&pond 
le mieux à leurs intikêts et puur dhfinir les moyens de faire respecter de maniete 
satisfaisante leurs droits politiques et autres. Ce n’est pas à ceux qui jouissent 
d’un abri sCir à des milliers de kLlom&tres et qui n’ont pas à assumer la 
responsabilite des consequences de leurs actes et des politiques qu’ils prhtendent 
imposer à l’Afrique du Sud, qu’il appartient de prescrire aux Sud-Africains comment 
ils devraient s’y prendre pour défendre leurs intdrêts. 

13. Le Gouvernement sud-africain poursuivra la route qu’il s’est trac& et qui 
consiste a promouvoir une Evolution ordonnee et progressive pour le bien de tous 
les habitants du pays. 

Ministère des affaires 6tranqères 

Le 20 septembre 1984 

--a.- 


